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N’hésitez pas à laisser un message avec vos coordonnées

4 chemin de la Vacance - 37340 AMBILLOU

Jocelyne HOUEIX - Artisan Taxi

>  Transport de malades assis Adultes - Enfants (hospitalisa-
tions, thérapies, soins, examens, consultations, rééducations...) 

>  Transport privé, professionnel ou touristique

Conventionné caisses maladie
Commune de stationnement : AMBILLOU

6 rue Principale - Cléré-les-Pins6 rue Principale - Cléré-les-Pins
Mardi, jeudi, vendredi : 9h30/12h et 14h/18h45 - Mercredi : 14h/18h45 - Samedi : 9h30/14h30.  

Sur demande : entre 12h et 14h, le samedi après 14h30 et le soir après 18h45.

06 58 68 20 3706 58 68 20 37

Les Bernelleries - 37340 AmbillouLes Bernelleries - 37340 Ambillou
Tél. : 02 47 52 44 48 - Port. : 06 82 40 98 14

earl.cormery@orange.fr

christophe.phan14@sfr.fr

3 route de Pernay - 37340 Ambillou

Maçonnerie - Carrelage
Couverture

06 58 07 72 35

PHAN
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ÉDITORIAL

CHÈRES AMBELLOUSIENNES,  
CHERS AMBELLOUSIENS,
Votre Conseil Municipal se veut pleinement 
au travail car nous souhaitons tenir l’en-
semble de nos promesses de campagne.
Quels sont ces projets de référence :
La sécurisation et l’aménagement de la 
rue Principale : nous lancerons la maîtrise 
d’œuvre en 2024 pour une réalisation en 
2025.
La rénovation et l’isolation de la salle des fêtes : là encore, la maîtrise 
d’œuvre sera lancée en 2024 pour une réalisation en 2025.
La maison des association,s quant à ell,e fera l’objet d’une maîtrise 
d’œuvre en 2025. 
Nous hésitons encore sur les modalités de réalisation : réhabilitation ou 
construction neuve. Quoi qu’il en soit, ce projet répondra à l’ensemble 
des critères de la transition énergétique.
Mais bien sûr, nous n’oublions pas les « projets satellites » de notre com-
mune qui nous permettent le « bien vivre » au quotidien.
Et surtout, permettez-moi de vous souhaiter une heureuse fin d’année, 
pleine de joie, d’affection et d’amitié.

Bruno Cheuvreux, 
Maire d’Ambillou
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Cérémonie des vœux
dimanche 14  janvier 2024

à 10 h 30
à la Salle des Fêtes !

> LA CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
En ce matin du 11 novembre 2023, ce ne sont pas les 
sonneries du cessez-le-feu qui ont rompu le silence du 
cimetière, mais une Marseillaise chantée par les élèves 
des classes de mesdames Dupic et Lespagnol.
Après une sobre cérémonie ponctuée par l’appel des 
Ambellousiens morts pour la France et un dépôt de 
gerbe au monument aux morts, les écoliers ont offert 
à la population un épisode tragique de cette guerre 
en interprétant « la chanson de Craonne », de Marc 
Ogeret.
Puis, pour clôturer leur parcours de mémoire, les éco-
liers ont participé la semaine suivante à une exposi-
tion gracieusement prêtée par l’office nationale des 
combattants et des victimes de guerre (ONAcVG) sur le 
thème de la guerre 1914-1918.
Ces actions ont encore montré que nous avons tous, 

enfants ou adultes, un devoir de mémoire, non seulement pour honorer ceux qui 
sont tombés au champs d’honneur mais aussi pour éviter que de telles tragédies 
se répètent.
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> LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

En décembre 2022, le concours des mai-
sons décorées de Noël porté par les élus du 
Conseil Municipal des jeunes, a eu lieu pour 
la deuxième année. Les trois gagnants ont 
reçu leur prix lors de la cérémonie des vœux 
du Maire en janvier. 
En mars, les jeunes ont voulu créer du lien 
intergénérationnel entre les jeunes et les 
personnes âgées. Ils ont décidé de faire par-
venir une carte confectionnée par les élèves 
de l’école primaire pour la fête des grands-
mères. L’initiative des jeunes élus a été très 
appréciée par les Ambellousiennes de plus de 
65 ans. Certains élèves ont reçu une réponse 
écrite de la part de leur destinataire. 
En juin dernier, le CMJ  (Conseil Municipal des 
Jeunes) a remis au goût du jour le concours 
des maisons fleuries sur la commune. Peu 
de participation pour cette première édition 
mais les habitants étaient ravis de participer à 
l’embellissement de leur jardin. Les jeunes ont 
pu rencontrer des passionnés de fleurs. Les 
trois premiers gagnants se sont vus remettre 
un prix le jour de la cérémonie du 14 juillet.

En septembre, les nouveaux jeunes élus ont 
finalisé le projet des nichoirs débuté en 2022 
par l’ancien CMJ. Après avoir été conseillés 
par M. Hoguet puis Mme Jubault, Louison et 
Inès ont choisi de poser six nichoirs pour les 
mésanges bleues, charbonnières et rouge-
gorges. Ce projet a demandé des recherches 
pour connaître les besoins réels de notre 
territoire. Accompagnés par l’équipe d’élus, 
les jeunes ont pu installer les nichoirs finan-
cés par le Comité des Fêtes. Vous pourrez 
contempler ces nichoirs autour du plan d’eau. 
Il est maintenant l’heure de laisser faire la 
nature pour que ces nichoirs soient bientôt 
occupés. 
Malgré le dévouement des jeunes élus des 
deux dernières années et l’investissement 
des élus encadrants de ce conseil municipal 
des jeunes, nous avons décidé de mettre 
en suspens le CMJ aux vues de l’absence 
de candidats. Nous remercions les jeunes 
Ambellousiens qui ont tenté cette expérience 
depuis deux ans.

MUNICIPALITÉ

> LES 
COMMISSIONS 
ÉCOLE
Lucette Carré,
Céline Cheneau,
Valérie Touchard,
Garry Teixeira,
Sylvie Hémond.

FINANCES, ECOLOGIE, 
LOGEMENT, URBANISME
Thierry Bette,
Lucette Carré,
Bernadette Bizard, 
Angéline Brossard,
Jean-Yves Bocage,
Pascal Richard.

AFFAIRES SOCIALES, 
VIVRE ENSEMBLE, 
COMMUNICATION
Marielle Maréchal, 
Emmanuelle Rozo,
Valérie Touchard,
Claude Delétang,
Sylvie Hémond.

ACTIVITÉS ECONOMIQUES, 
AGRICULTURE
Thierry Bette,
Jennifer Delaunay,
Jean-Claude Michaud, 
Pascal Richard,
Julie Suzanne.

JEUNESSE, SPORT
Céline Cheneau,
Santiana Braud,
Claude Delétang,
Valérie Touchard,
Garry Teixeira.

VOIRIE, BÂTIMENTS, 
ASSAINISSEMENT, 
ÉCLAIRAGE PUBLIC, 
CIMETIÈRE
Charles Barrier,
Jennifer Delaunay, 
Bernadette Bizard,
Pascal Richard,
Jean-Yves Bocage,
Garry Teixeira.

LES MEMBRES DU CCAS 
Marielle Maréchal,
Lucette Carré,
Bernadette Bizard, 
Emmanuelle Rozo,
Valérie Touchard,
Estelle Conrad,
Françoise Biotteau,
Marie-Claire Maraindaz, 
Catherine Jubault,
Brigitte Saby.
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LES RÉALISATIONS 2023
> L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
LES LUMINAIRES
Notre parc d’éclairage public communal 
est composé de 309 points lumineux au 
total. 94 points étaient déjà équipés en 
led, il restait encore 228 anciennes lampes 
(avec système à décharge, fortes consom-
matrices d’électricité). 
Durant l ’été, nous avons remplacé 
216 lampes à décharge, par des lampes 
led adaptables, sans changement des 
luminaires.

Les lampes restantes ne seront pas rem-
placées. Il s’agit de projecteurs de sol, hors 
services.
La puissance des lampes est passée de 
100w à 40w. 
Avant l’opération, la puissance totale du 
parc était de 30 871w, elle est désormais 
de 14 063w.
Tout ceci a été réalisé volontairement 
avant l’hiver qui est la période la plus 
consommatrice. Les horaires d’éclairage 

restent inchangés et semblent satisfaire 
l’ensemble de la population, à savoir : 
Pour le matin, allumage à 6 h et extinction 
solaire. 
Pour le soir, allumage solaire et extinction 
à 23 h.

 Coût de l’opération : 21 951,98 € HT
Subvention « Fonds Vert – France NATION 
VERTE reçue : 8 780,79 € 

> TRAVAUX DE VOIRIE 
TRAVAUX ROUTE DE L’HERMITIÈRE 
(TRONÇON ENTRE PERNAY 
ET LA GILBERDIÈRE)
Cette route présente des endroits parti-
culièrement abîmés, tout n’a pas pu être 
traité, mais il a été réalisé environ 2 km de 
chaussée avec du PATA (émulsion liquide 
chaude + gravillons) et les trous les plus 
marqués ont été rebouchés avec de l’en-
robé à chaud.

 Coût de l’opération : 16 615 € HT

Coût achat fourniture de voirie : 
6 746 € TTC (non récupération de TVA)

LE CHEMIN DE LA VACANCE
Les travaux sont terminés. Un aménage-
ment routier à sens unique a été réalisé 
entre la rue Principale et la rue de la Gare. 
Le virage entre le chemin de la Gare et le 
chemin de la Vacance va être aménagé 
prochainement.

 Coût de l’opération : 58 048,60 € HT

Subvention Amendes de police 
2022 reçue : 19 786,50 €

LA NOUVELLE SIGNALÉTIQUE 
SECTEUR SAINFOINS-LE PLESSIS
Compte tenu du développement du lotis-
sement Les Sainfoins et de l’augmentation 
de la circulation, un aménagement routier 
en collaboration avec le Service d’Aména-
gement du Territoire du Département a 
été réalisé.
Un sens unique rue du Plessis, un sens 
interdit Chemin des Sainfoins, en venant 
de la Rue du 11 novembre.
Un stop a également été posé à la sortie 
du lotissement.

 Coût de l’opération : 780,04 € HT

> TRAVAUX 
LES RADARS PÉDAGOGIQUES
Ces deux radars solaires et mobiles ont 
été positionnés dans la rue Principale. Ils 
pourront être ainsi déplacés en fonction 
des besoins afin de sensibiliser les conduc-
teurs et de les inciter à réduire leur vitesse.

 Coût de l’opération : 6 170 € HT

 Subvention Amendes de police 2023 
reçue : 2 270 €

LE MUR DU CIMETIÈRE
Le mur d’enceinte du nouveau cimetière 
est terminé ce qui est plus agréable tant 
pour les riverains que pour les personnes 
qui s’y rendent.
Concernant le cimetière et l’interdiction 
d’utilisation de désherbant, il a été décidé 
de continuer encore un peu le nettoyage 
manuel des allées dans l’ancien cimetière.
Le nouveau cimetière, lui, sera enherbé et 
tondu régulièrement.

 Coût de l’opération : 52 091,50 € HT

LES TRAVAUX SUR LES BÂTIMENTS  
ET INSTALLATIONS
Travaux de peinture dans le groupe sco-
laire.
Deux classes et un couloir ont été repeints 
cette année dans la continuité des tra-
vaux de l’année dernière. Ainsi les quatre 
classes primaires et les deux couloirs sont 
refaits à neuf.

 Coût de l’opération : 9 362,73 € HT

LES TRAVAUX 
SUR PETIT PLAN D’EAU 
Cette opération s’est terminée au cours 
du 1er semestre 2023.

 Coût total de l’opération : 14 209,50 € HT 
(bonde et travaux sur la digue)

Subvention FDADDT reçue : 7 104 €
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> LE GROUPE SCOLAIRE 
Le 4 septembre s’est déroulée la rentrée 
scolaire au groupe Marcel-Raimbault. 
Après la fermeture d’une classe, sur 
décision de l’Inspection Académique, 
les 132 élèves ont découvert la nouvelle 
répartition des six classes : quatre classes 
élémentaires dont l’effectif est le suivant :  
CP : 22, CE1 : 15, CE2 : 18, CM1-CM2 : 28  
En maternelle, deux classes sont à double 
niveau classe 1 PS-PM : 25 et la classe 
2 MS-GS : 24.
Les services périscolaires sont assurés par 
la municipalité.     

> LES ZONES 
D’ACCÉLÉRATION 
DES ENR 
Avant le 31/03/2024, les communes doivent 
recenser les parcelles disponibles en zones 
A, N (autres que forêts de + de 30 ans) et 
dans le bourg pouvant accueillir des pro-
jets d’installation d’énergie renouvelable. 
Ces questions de zonage seront abordées 
lors des prochaines réunions du Conseil 
Municipal.

> LA MARCHE ROSE
Les 16 et 29 octobre 2023, à 
l’initiative de Sophie Auco-
nie, se sont déroulées deux 
« Marches Roses » en collabo-
ration avec la CCTOVAL et les 
Associations. La population 
était bien sûr invitée.
La marche du 16 était au 

départ de Cléré-les-Pins avec une pause 
déjeuner à Ambillou et une arrivée à Pernay.
Celle du 29 octobre était au départ de 
Coteaux-sur-Loire, déjeuner à Benais, une 
étape à Restigné et une arrivée à Bourgueil.
Ces deux marches avaient pour but d’infor-
mer et sensibiliser la population au dépis-
tage du cancer du sein.
À partir de l’âge de 50 ans et tous les 2 ans 
(en l’absence de symptômes et de risque 
élevé), vous recevez à votre domicile un cour-
rier vous invitant à réaliser un dépistage du 
cancer du sein. 
Le dépistage consiste en un examen clinique 
des seins (examen réalisé directement sur 
la patiente) ainsi qu’une mammographie 
(examen radiologique). Dans la cadre du 
programme de dépistage organisé, une 
deuxième lecture systématique des mam-
mographies jugées normales est assurée, par 

sécurité, par un second radiologue expéri-
menté. Dans certaines situations, une écho-
graphie des seins est également nécessaire 
pour compléter la mammographie.
Ce dépistage organisé est pris en charge 
à 100 % par l’Assurance maladie.
Le dépistage systématique ne concerne pas 
les personnes de moins de 50 ans. Pour les 
personnes âgées de plus de 74 ans, il doit 
faire l’objet d’une discussion avec le méde-
cin traitant.

> �LE PLU
Le nouveau PLU est en ligne : 
retrouvez la totalité des éléments 
composant le PLU sur le Géoportail 
de l’urbanisme : 

www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

> LE FORUM  
DES ASSOCIATIONS
Le forum des associations a eu lieu le 
vendredi 1er septembre à la salle des 
fêtes, comme à l’accoutumée. Toutes 
les associations étaient venues présen-
ter leur activité et certaines ont fait des 
démonstrations. Un rendez-vous annuel 
où les habitants d’Ambillou viennent 
découvrir les activités de la commune 
et des alentours.

> LE TÉLÉTHON
Le Téléthon a eu lieu le samedi 25 novembre 
2023. Toutes les associations d’Ambillou 
ont répondu présentes pour cette 
cause comme l’an dernier. Une grande 
mobilisation qui donne du dynamisme 
à notre commune. Une soirée dansante 
était prévue au prof it du Téléthon tout 

comme des cours de gym, de Kizomba 
mais également des ateliers ludiques pour 
les enfants (jeux, dessins, lectures contées, 
etc...) Les gourmands ont pu se restaurer 
avec des crêpes, du chocolat chaud mais 
aussi la traditionnelle Ambiflette proposée 
par le Comité des fêtes.

> �ANIMAUX ERRANTS
À partir du 1er janvier 2024, la capture 
des animaux errants, sera facturée aux 
propriétaires. Les tarifs ont été délibérés.
Information sur le site internet de la 
commune.
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> LE 14 JUILLET  
Nous avons célébré la fête nationale, dans la 
joie et la bonne humeur autour du plan d’eau.
Les enfants accompagnés de leurs parents 
ont pu participer à la traditionnelle « pêche 
aux surprises « que nous avons organisée 
sous le préau en raison du vent violent qui 
soufflait ce jour-là...
Une bonne douzaine d’enfants âgés de 3 ans 
à 12 ans nous ont révélé leur talent artistique 
autour d’un concours de dessins qui avait 
pour thème « les vacances ». Après s’être 
concerté, le jury a décidé que « tous avaient 
gagné » et ont reçu des lots. Il en est de même 
pour les participants au concours des vélos 
fleuris, très difficiles à départager.
Les pompiers sont venus nous présenter les 
jeunes et les moins jeunes qui se dévouent 
toute l’année pour la population. Quelques-
uns, mis à l’honneur, ont reçu médailles et 
diplômes. Ils nous ont aussi présenté leur 
nouveau camion.
La lyre d’Ambillou a, comme chaque fois, 
animé ces moments.
Un vin d’honneur a été offert par la Mairie à 
l’issue de la cérémonie.
À partir de 20 h, un délicieux repas a été 
servi par Gérard Ollivier dans une joyeuse 
ambiance. Nous vous rappelons que tous 
les habitants peuvent participer à ce dîner 
sur inscription à la Mairie pour une somme 
raisonnable.

Vers 22 h 30, la retraite aux flambeaux est 
partie de la Mairie derrière la fanfare et a 
rejoint le plan d’eau.
Un superbe feu d’artifice a émerveillé petits 
et grands.

> �L’HERBE DANS 
NOTRE COMMUNE

L’utilisation du désherbant est interdite. 
De ce fait, les seuls moyens pour nos 
agents techniques sont la débroussail-
leuse à fil et les outils à main. Les temps 
d’intervention sont donc beaucoup plus 
longs et fréquents. 
Soyez patients !

2024 
> LA DISTRIBUTION 
ANNUELLE DES SACS JAUNES

 SMIPE VAL TOURAINE ANJOU
1 Impasse Clé des Champs
BP 35 - 37140 Bourgueil
Tél. 02 47 97 89 75
mail : contact@smipe-vta.net
www.smipe-vta.net
Page Facebook SMIPEVTA

La reprise des concessions expirées est 
toujours en cours. 
N’hésitez pas à contacter Olivia Pichon, à 
la mairie, au 02 47 52 47 83

Vendredi 16 février,
de 9 h-12 h 30 et de 13 h 30-19 h

Samedi 17 février, de 9 h-13 h
Lundi 19 février, de 9 h-12 h 30

et de 13 h 30-20 h
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> LES OBLIGATIONS LÉGALES DE DEBROUSAILLEMENT – ODL
POURQUOI DÉBROUSSAILLER ?
Débroussailler est un geste essentiel de protection contre les 
incendies de forêt. Il limite le risque de départ de feu à partir des 
habitations. Il permet, en cas d’incendie, de ne pas concentrer les 
moyens de lutte sur les seules habitations. Le débroussaillement 
protège la forêt et sa biodiversité : Il ralentit la propagation du 
feu et réduit son intensité. Il limite le risque que les flammes 
atteignent les parties inflammables des constructions. Il facilite 
et sécurise le travail des pompiers.

QUAND DÉBROUSSAILLER ?
Le débroussaillement doit maintenir l’état débroussaillé. Sa fré-
quence est proportionnée au risque à défendre et à l’évolution 
de la végétation. Les travaux doivent être exécutés dès que la 
végétation ligneuse et herbacée (arbustes, broussailles, etc.) 
dépasse 40 cm de haut. Dans les structures d’accueil (camping, 
parc résidentiel, etc.), l’état débroussaillé doit être maintenu en 
période d’ouverture au public.

OÙ S’APPLIQUENT LES OBLIGATIONS ?
Les obligations légales de débroussaillement et de main-
tien en état débroussaillé s’appliquent sur les massifs de 
priorité 1 dont fait partie Ambillou. La liste de ces mas-
sifs est consultable sur www.indre-et-loire.gouv.f r/old 
Dans ces communes, tous les abords des constructions et 
toutes les voies d’accès situés à moins de 200 mètres de bois, 
forêts, f riches, landes, plantations ou reboisements doivent 
être débroussaillés.

QUEL PÉRIMÈTRE DÉBROUSSAILLER ?
En zone urbaine, dans les lotissements, ZAC ou associations 
foncières urbaines, la totalité de la parcelle, bâtie ou non, doit 
être débroussaillée. Quel périmètre débroussailler ? En zone non 
urbaine, l’obligation de débroussailler porte sur un rayon de 50m 
autour des constructions ou installations et sur une largeur de 
3m de part et d’autre des voies d’accès.

COMMENT DÉBROUSSAILLER ?
Débroussailler, ce n’est pas tout raser. Il ne s’agit ni de défricher, 
ni d’effectuer une coupe rase mais de respecter les distances 
de sécurité pour créer une discontinuité végétale salutaire qui 
respecte la forêt.

BIEN DÉBROUSSAILLER C’EST : 
– Enlever les arbres morts, tombés ou arrachés. 
– Élaguer les troncs conservés sur 1/3 de leur hauteur et jusqu’à 
2 mètres pour les sujets de 6 mètres ou plus. 
– Éliminer les rémanents par évacuation ou broyage sur place. 
– Couper les branches surplombant les toitures. 
– Le long des voies de circulation publique et chemins d’accès 
aux habitations, les arbres situés dans la bande à débroussailler 
doivent être élagués pour laisser une hauteur libre sous branches 
de 4 mètres.
– Broyer les broussailles et arbustes (ajoncs, brandes, ronces, 
genêts, bourdaines, etc.)

QUI DOIT DÉBROUSSAILLER ?
Le propriétaire de la parcelle A doit 
débroussailler dans un rayon (r) de 50m 
autour de sa maison y compris dans la 
parcelle B.
Le propriétaire de la parcelle A doit 
débroussailler 50m autour de sa maison 
y compris dans la parcelle C
Le propriétaire de la parcelle B doit 
débroussailler l’intégralité de son terrain.

COMMENT S’ACQUITTER
DE CETTE OBLIGATION EN CAS 
DE CHEVAUCHEMENT
DES RESPONSABILITÉS :
– Informer le propriétaire voisin de 
l’obligation de débroussaillement. 
– Lui indiquer qu’il peut lui-même 
exécuter les travaux.
– À défaut, lui demander l’autori-
sation écrite de pénétrer sur son 
terrain pour y effectuer le débrous-
saillement. 
– En cas de refus, il devient respon-
sable du débroussaillement.

QUELLES SANCTIONS ?
Le débroussaillement (et le maintien en état 
débroussaillé) est une obligation du Code 
Forestier (art. L-131 à L-134) précisée locale-
ment en Indre-et-Loire par l’arrêté préfectoral 
du 18 juillet 2022.
LE NON-RESPECT DES OBLIGATIONS 
LÉGALES DE DÉBROUSSAILLEMENT 
VOUS EXPOSE À :
– La sanction du feu
– Une mise en demeure de débroussailler 
– L’exécution d’office des travaux à vos frais

– Jusqu’à 1 500 € d’amende
– Jusqu’à 30 €/m² soumis à OLD non 
débroussaillé
– L’indemnisation éventuelle du préjudice 
subi par les tiers en cas d’incendie.
EN CAS DE DIFFICULTÉS : 
Contactez la Mairie à laquelle il incombe 
d’assurer le contrôle de l’exécution des obli-
gations légales de débroussaillement.

FOCUS
LE BRULAGE

DES DÉCHETS VERTS 
À L’AIR LIBRE EST

INTERDIT PAR ARRÊTÉ
PRÉFECTORAL.

Les déchets verts doivent
être amenés en déchetterie

et non brûlés chez vous.
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Le repas des ainés a eu lieu le samedi 
7 octobre. Nos ainés se sont retrouvés avec 
plaisir vers 12 h pour le repas annuel du 
CCAS. Cette année encore, nous avons eu 
une très bonne participation autour d’un 
excellent repas concocté par le traiteur 
Gérard Ollivier d’Ambillou et la boulan-
gerie Suzanne de Pernay. Sans oublier 
l’animation musicale par Alexandre qui a 
su endiabler une fois de plus cette belle 
journée ensoleillée !
Ce repas offert à toutes les personnes 
de plus de 65 ans permet d’échanger, se 
rappeler de bons souvenirs.
Merci aux membres du CCAS, aux élus, 
aux bénévoles qui se sont investis toute 
cette journée pour le dressage des plats 
et le service. Ainsi qu’au comité des fêtes 
pour le prêt de toute la vaisselle.

LES COUPONS SPORT
En 2022-2023, le CCAS a apporté une aide 
financière d’un montant forfaitaire de 6 € 
aux jeunes pour accéder à une activité 
sportive dans une association de notre 
commune par le moyen d’un coupon sport. 
Ce fut une réussite.
Pour 2023-2024, le CCAS a décidé de renou-
veler cette opération et a augmenté l’aide 
forfaitaire à 10 €.
Le CCAS se réunit plusieurs fois dans l’an-
née. Dans la mesure du possible, il s’investit 
pour élargir les aides à ceux qui en ont 
besoin.

LE REPAS DES AÎNÉS

Menu 2023
Assiette gourmande avec apéritif

Filet de sole façon corolle,
sauce fruits de mer

Flan de légumes
Trou Ambellousien

Cerf sauce fruits rouges
Gratin de pommes de terre,

cèpes et noix
Salade verte et duo de fromages

Dessert
Café ou Thé

> �LA BIBLIOTHÈQUE
Venez profiter de la bibliothèque d’Ambillou à l’espace Rejaudry : un espace 
convivial et confortable pour débuter de nouvelles lectures.
Elle propose des documents très variés pour petits et grands, romans, BD, 
livres sonores, DVD, albums… L’équipe de bénévoles s’applique à vous faire 
profiter le plus rapidement possible des nouveautés.
L’inscription est annuelle, 7 € par adulte et gratuite pour les moins de 18 ans. 
Elle ouvre droit au portail départemental Nom@de qui propose de nom-
breux contenus tels que de la presse magazine, des films, des formations...
Vous pouvez aussi profiter simplement des horaires d’ouvertures pour venir 
lire, les bibliothèques étant ouvertes à tous les publics.
L’association la Boite à livres d’Ambillou qui anime et gère cet espace vous 
invite donc à partager avec le plus grand nombre ce bel espace !
Toutes les infos sur notre site web : bibliotheque-ambillou.fr 

Dessin du menu, Emmanuelle Rozo
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LES PROJETS 2024

> �LES LOCATAIRES
DU PÔLE
La population est informée qu’un second 
médecin va s’installer en ce début d’année 
2024. 
Pendant la durée des travaux, son bureau 
provisoire sera situé au rez-de-chaussée (où 
se trouve actuellement RES), et RES a très 
gentiment accepté pendant cette période 
de s’installer à l’étage.

> �LA COMMUNE S’ÉQUIPE 
EN VIDÉOPROTECTION

Face aux incivilités et aux actes de délinquance qui 
nuisent à la tranquillité des Ambellousiens, le conseil 
municipal a voté à l’unanimité l’installation d’un sys-
tème de vidéoprotection sur la commune.
À l’étude depuis 2022, ce projet se concrétise à partir 
de l’audit réalisé par le référent sûreté du département 
(gendarmerie).
Ce système de vidéoprotection concernera les bâtiments publics (la mairie, l’église, 
l’école, le centre de loisirs « Ambimômes », le centre multi-accueil « Les Bidibules »).
Il prendra également en compte les axes d’accès à la commune).
Le déploiement de ce système de vidéoprotection est destiné à faciliter le travail des 
forces de l’ordre dans l’identification des auteurs d’infractions ou de dégradations. 
Le déploiement des caméras de vidéoprotection se veut évolutif. D’autres sites seront 
également concernés avant la fin du mandat de l’équipe municipale. 

 Coût de l’opération : 39 997,40 € HT
Subvention FIPD demandée (70%) : 27 998,18 €

> LES TRAVAUX D’EXTENSION DU PÔLE DE SERVICES 
Ce projet a demandé un an de procédures administratives…
Les travaux vont enfin commencer en janvier 2024 et seront 
d’une durée de 12 mois.
Et bien sûr, comme prévu le docteur Montès, médecin 
généraliste, va s’installer au cours du mois de janvier 2024.
Treize corps de métiers vont intervenir sur ce chantier. 
Voici le détail des lots :

Les subventions notifiées par les 
partenaires institutionnels sont les 
suivantes :

 État / DETR = 175 000 €
 Région / CRST = 100 000 € (non 

notifiée)
 Département / FDSR 100 000 €
 CCTOVAL = 50 000 €

La commune remercie ces financeurs, 
sans qui cette réalisation n’aurait pas 
été possible.
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EXTENSION DES PRÉAUX DE L’ÉCOLE
Un nouveau préau de 100 m² va être 
construit dans le prolongement de l’ac-
tuel afin d’offrir plus d’espace, à l’abri de 

la pluie et du soleil, aux enfants.
Les travaux sont prévus début 2024.

 Coût de l’opération : 25 572 € HT

LA SÉCURISATION DE 
LA RUE PRINCIPALE

Il est constaté de nombreuses incivilités de la 
part de certains conducteurs lors de leur passage 
rue Principale.
Les élus ont donc décidé en accord avec le Service 
Territorial d’Aménagement du Département 
(STA) de sécuriser cet axe.
En 2024, il est prévu des travaux visant à 
élargir les trottoirs d’un seul côté et ainsi 
réduire la bande de roulement. D’autres 
aménagements destinés à faire ralentir les 
automobilistes sont à l’étude (peinture, chi-
cane, places de parking, bandes cyclables...). 
Enfin les places de stationnement seront conser-
vées et arborées.
En 2025, une fois les trottoirs remaniés, le Service 
Territorial d’Aménagement du Département (STA) 
pourra intervenir et refaire la bande de roulement.
Il sera également déposé une demande de sub-
vention auprès de l’État au titre de la DETR 2024.

STA Langeais / Nord-ouest

INSTALLATION DE DEUX NOUVELLES 
ALARMES À L’ÉCOLE : 
ANTI-INTRUSION 
ET RISQUES MAJEURS
Dans le cadre de l’application du PPMS 
(plan particulier de mise en sûreté) 
rédigé par la Directrice de l’école, la 
commune doit prévoir l’installation de 
plusieurs alarmes (avec des sons diffé-
rents afin de bien identifier le danger).
– Une alarme « anti-intrusion » en cas 
de tentatives d’intrusion et/ou d’atten-

tats au sein du groupe scolaire, 
– Une alarme « risques majeurs » en 
cas d’événements majeurs de types : 
tempête, accidents industriels, acci-
dents nucléaires, …
La commune a demandé des devis et 
procédera à ces installations au cours 
de l’année 2024.

NOUVEL ÉCLAIRAGE 
DANS LES CLASSES 
Il est prévu le remplacement de tous les 
éclairages des classes (actuellement des 
tubes fluorescents) par des lampes Led.
Après avoir contacté le SIEIL, notre 

démarche de changement pourrait faire 
l’objet d’une subvention, à la condition 
bien sûr, de respecter certains critères 
(efficacité lumineuse, critères CEE, …).

ADMR : UN EMPLOYEUR 
AU CŒUR DE LA SOCIÉTÉ
L’ADMR est le premier employeur dépar-
temental d’aides à domicile : en Indre-
et-Loire, plus de 1 600 personnes sont 
salariées du réseau ADMR. Forte de 40 
associations locales, véritable acteur 
social et économique de notre territoire, 
l’ADMR recrute tout au long de l’année !
En intégrant l’ADMR, les salariés sont 
membres d’un réseau reconnu natio-
nalement, proposant une multitude 
de métiers et offrant des possibilités 
d’évolution de carrière. 
En devenant Aide à domicile à l’ADMR, 
vous développez vos compétences et 
bénéficiez de formations reconnues. 
Vous conciliez ainsi votre exigence 
de professionnalisme et votre désir 
d’exercer votre métier dans un esprit 

d’ouverture aux autres.
Pour mieux répondre aux besoins de 
nos aînés qui restent chez eux ; l’ADMR 
d’Ambillou-Pernay recrute, sur le terri-
toire, 1 ou 2 personnes motivées, dispo-
nibles, à l’écoute des autres et travaillant 
en équipe, pour un CDD ou CDI.
Si vous souhaitez postuler, pre-
nez contact au  : 06.86.33.51.13 / 
06.47.39.09.57
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NATURE ET PATRIMOINE  
EN GÂTINE DES LANDES 

Au cours de l’année 2023, nos acti-
vités de recherches patrimoniales 
ont continué sur la connaissance de 

l’Histoire des communes Touraine Ouest Val 
de Loire (CC TOVAL) et autres territoires 
limitrophes.
Nous avons eu le plaisir de recevoir les adhé-
sions de nouveaux membres passionnés et 
nous nous retrouvons tous les 2e jeudis de 
chaque mois à la Salle Rejaudry pour échanger 
et partager les découvertes de chacun.
Notre association a participé en juin à « Une 
journée à la campagne », à la Trigalière, à 
Ambillou ainsi qu’à la « Fête du 15 Août » et à 
« Rêves de printemps » en Octobre, à Gizeux. 
Nous y avons présenté nos publications et 
notamment « La Gazette de Nature et Patri-
moine en Gâtine des Landes », dont le n° 3 a 
été publié en mars 2023, au sommaire :
PERSONNALITÉ  LOCALE : Abbé Chivert, un 
historien à Ambillou 
UN MOMENT D’HISTOIRE : Devise de la Répu-
blique française, symbole et emblèmes de la 
République Française, la devise républicaine 
du fronton de l’église de Pernay
USAGE ANCIEN DES MOTS : signification 
du terme « Sieur »
DU CÔTÉ DE CHEZ NOUS : Tuileries et bri-
queteries en « Gâtine des Landes »
NATURE :  Plantes mellifères pour nos jardins
MÉMOIRE, etc... 
Cette revue est en vente au prix de 10 € au 
magasin U Express à Ambillou, magasin 
Proxi à Pernay, ou par commande par mail  
natpat.gl@orange.fr ou par téléphone : 
02 47 24 53 38 au siège de l’Association.  
Nos différentes expositions itinérantes des-
tinées à tout public ont toujours du succès, 
c’est ainsi que durant le mois de septembre 
la commune de Bourgueil a présenté notre 
exposition sur « Le Châtaignier en nord-ouest 
tourangeau ».
Pour les Journées du Patrimoine à Ambil-
lou, nous avons retenu le thème du patri-
moine vivant pour présenter notre exposition 
« Découvrez vos voisins », photos de la petite 
faune sauvage des animaux hôtes de nos mai-
sons et jardins autour d’Ambillou. Si au cours 
de ces deux journées les visiteurs n’ont pas 
été très nombreux, toutes les classes de l’école 
primaire d’Ambillou, accompagnées de leurs 
enseignantes, ont pu venir s’émerveiller.
Pour que les souvenirs de notre passé commun 
ne disparaissent pas définitivement !

L’association Nature et Patrimoine en Gâtine 
des Landes (N.P.G.L.) cherche à recevoir en 
don, tout objet, livre, brochure, carte ou docu-
ment relatif à l’histoire et au patrimoine local 
pour compléter ses collections.
Ces objets sont destinés à être mis en valeur 
auprès du public, notamment les enfants, lors 
de nos expositions (documents que nous met-
tons à la disposition des collectivités locales 
comme nous le faisons couramment).
Notre but est de constituer un fonds documen-
taire local qui nous a déjà permis de publier 
des livrets sur le passé de nos communes et 
sur des sujets thématiques du patrimoine en 
général, publications qu’il est  toujours pos-
sible de se procurer auprès de l’association.
Si vous êtes passionnés par le patrimoine 
bâti, l’histoire locale, la faune, la flore, etc., 
et pensez qu’il est utile d’agir afin qu’ils ne 
se perdent pas, alors rejoignez-nous ! Nous 
serons ravis de vous accueillir parmi nous, 
car pour parler franchement, votre intérêt 
pour les patrimoines locaux nous intéresse.

 CONTACTS
6 impasse Rejaudry - 37340 AMBILLOU
mail : natpat.gl@orange.fr 
Tél. 02 47 24 53 38

> TRAITS 
& PINCEAUX

L’association Traits et Pinceaux pro-
pose aux adultes et aux adolescents 
(à partir de 12 ans) des cours collectifs 
d’arts plastiques. 
Les cours sont ouverts aux débutants 
et non débutants. L’intervenante for-
mée aux Beaux-Arts de Bourges vous 
initie aux techniques tels que le fusain, 
pastel, peinture, encre, modelage...
Favorisant l’expression et la créativité 
personnelle, les séances ont lieu dans 
le sérieux et la bonne humeur.
Le matériel spécifique aux activités est 
entièrement fourni par l’association.

 RENSEIGNEMENTS
Les cours ont lieu le mercredi de 18 h à 
20 h à la salle du cercle de loisirs d’Am-
billou.

> �TENNIS DE 
TABLE E.S. 
AMBILLOU 
SECTION TENNIS 
DE TABLE

Le tennis de table se pratique à la salle 
située sur le terrain de foot le vendredi 
à 20 h 30.
Nous jouons en championnat dépar-
temental 4.
Le club n’est composé que de seniors.

 CONTACT
Le secrétaire
M. JAMAIN Pascal
02.47.52.41.71
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LE COMITÉ DES FÊTES

L’équipe s’étoffe, mais reste encore 
peu nombreuse. Aussi, si vous avez 
un peu de temps, et que vous souhai-

tez intégrer une équipe conviviale, active et 
dynamique dans la bonne humeur sur la 
commune, rejoignez-nous.
Vous pouvez nous contacter par mail comite-
desfetes.ambillou@gmail.com ,par téléphone 
au 06.51.04.31.18, sur notre page Facebook ou 
même sur notre site internet.
Cette année, nous avons proposé trois mani-
festations à la population.
La fête du plan d’eau, qui s’est déroulée comme 
d’habitude le 3e week-end de juin, où en jour-
née, vous avez pu assister à une démonstration 
de chien, agility et au mordant, avec training 
dog. Un grand merci aux associations d’Am-
billou pour leur partenariat.
Les artisans avaient également répondu pré-
sents comme chaque année ainsi que les 
nombreux brocanteurs pour la traditionnelle 
brocante.
Le soir venu, vous avez pu assister à un 
concert du groupe O’taquet, un bal et sa 

soirée mousse, ainsi qu’au feu d’artifice et 
au feu de Saint Jean.
Le concours de pétanque, le 16 septembre.
Une grande première pour la nouvelle 
équipe qui réalisait son premier concours 
de pétanque avec pas moins de 54 équipes 
inscrites. Une très grande réussite ! Nous 
vous attendons encore plus nombreux l’an-
née prochaine.
Notre habituelle brocante du mois d’octobre, 
qui a été un grand succès encore en 2023, 
et qui, chaque année, réunit de nombreux 
brocanteurs.
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux 
membres qui nous ont rejoints cette année.
Nous remercions également la municipa-
lité, les artisans et commerçants ainsi que 
les associations pour leur aide lors de nos 
manifestations. À très vite sur la commune.

 CONTACTS
Comité des Fêtes
Tél. 02 47 24 53 38
natpat.gl@orange.fr

> �3PTITSPAS
L’association 3ptitspas existe 

depuis septembre 2001. 
C’est une association qui 
ne cesse de grandir. Nous 
proposons des cours de 

danse enfants et adultes.
Le covid lui a fait perdre beaucoup d’ad-
hérents mais le bureau, qui était en place 
à ce moment, a su rester malgré tout 
présent et les adhérents sont revenus 
pour la plupart, l’année d’après.
C’est après plus de 14 ans que l’ancien 

bureau a passé le relais, l’année dernière, 
et c’est avec plaisir que nous avons repris 
ce beau cadeau. C’est une association 
familiale et nous mettons tout en place 
pour garder cette énergie.
 
LES NOUVEAUTÉS POUR L’ANNÉE 
2023-2024 SONT :
les nouvelles professeures de danse Lor-
raine et Delphine, Amélie est toujours 
présente pour encadrer le groupe du 
foyer la confluence de Saint-Cyr-sur-Loire. 

La réouverture de 3 cours de Hip Hop. 
L’ouverture d’un nouveau cours avancé 
de jazz pour les ados.
Et sans oublier nos cours d’éveil à la danse 
à partir de 4 ans, nos cours de modern jazz 
à partir de 6 ans, nos cours de classique 
à partir de 6 ans et nos cours adultes 
cabaret et contemporain.
Nos cours sont donnés à la salle de motri-
cité et nous remercions la Mairie pour 
cet accueil. Au plaisir de vous rencontrer.
Aurore, Jennifer, Manon, Virginie et Émilie.

> �L’APE 
« BOOMERANG »

De gauche à droite : Arnaud Fleu-
rence, Angelina Garnier, Laetitia 
Desbois, Alexandre Desard, Joséphine 
Luciani, Marine Moisant, Samira Bour-
geais et Audrey Auneau.

Suite à notre Assemblée Générale du 
20 septembre 2023 notre bureau a 
connu des modifications. 
Notre bureau comporte 8 membres : 
Laetitia Desbois conserve son poste 
de présidente, tout comme Angelina 
Garnier son poste de vice-présidente.  
Joséphine Luciani, trésorière, Samira 
Bourgeais trésorière adjointe. 
Émilie Ratouit secrétaire, est démis-
sionnaire mais souhaite rester béné-
vole. Son poste est maintenant occupé 
par Audrey Auneau. 
Nos nouveaux membres sont : Arnaud 
Fleurence, vice-président et deux 
vice-secrétaires Marine Moisant et 
Alexandre Desard. 
Une équipe motivée pour soutenir 
au mieux l’école dans ses projets et 
l’épanouissement des enfants, lors 
de nos différentes actions. 

 RENSEIGNEMENTS
Tél. 07 66 08 98 84 et page Facebook 
APE Boomerang.
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LA GYM 

Première rentrée sportive au forum des associa-
tions le 1er septembre, pour le nouveau bureau 
de l’AGV d’Ambillou !

La mise en place du cours enfant y a remporté un 
franc succès !
Dès le 4 septembre, les cours adultes ont repris avec 
une grande majorité d’anciens et fidèles adhérents 
mais également l’arrivée de petits nouveaux !
Les cours enfants ont pu débuter le 11 septembre et 
ont reçu les remerciements et sourires des enfants 
mais aussi des parents.
Le cours des 4-6 ans affiche plus que complet et le 
cours des 7-10 ans est presque rempli.
Nous remercions les parents d’Ambillou et des com-
munes alentours pour leur confiance.
Bonne année sportive à tous !

 RENSEIGNEMENTS
Cours enfants les lundis avec Éric 
(salle de motricité ou terrain multisports) :
Groupe 3-6 ans de 17 h 15 à 18 h
Groupe 7-10 ans de 18 h à 19 h

Cours adultes les lundis (animés par Éric) 
et jeudis (animés par Anne Sophie et Mihail)  
à la salle des fêtes :
Cours femmes 19 h 15-20 h 15
Cours hommes 20 h 30-21 h 30

> BELLE ANNÉE POUR LES ÉCURIES 
D’AMBILLOU ! 
Créé en 2008, le centre équestre démarre 
la saison 2023/2024 avec un nombre d’ad-
hérents toujours en hausse. Nos valeurs : 
l’équitation pour tous et notamment l’ac-
cession aux personnes en situation de 
handicap. 
Pour cette rentrée, les deux monitrices 
Louna et Cathel ont préparé un nouveau 
programme riche et varié. En effet, les cava-
liers petits et grands pourront découvrir de 
nouvelles pratiques de l’équitation, telles 
que le horse-ball, l’équifun, le dressage, 
l’attelage avec à la clé le désir d’emmener 
nos cavaliers disputer les Championnats 
de France à Lamotte-Beuvron cet été ! 
Animé par une équipe de bénévoles et 
monitrices salariées très investis, vous avez 
sûrement eu l’occasion de nous croiser, au 
travers notamment des baptêmes poneys 
lors des différentes manifestations locales 

ou tout simplement par la contemplation 
de nos poneys autour du lac qui font la joie 
des promeneurs !
Nous organisons également trois concours 
officiels de sauts d’obstacles (mars/avril/
octobre) où vous pourrez nous rendre visite 
pour découvrir et encourager les compé-
titeurs (buvette et exposants sur place).
N’hésitez pas à venir découvrir sur la page 
Facebook « Les écuries d’Ambillou » le pro-
gramme des stages et activités proposés 
chaque dimanche et vacances scolaires : 
concours, randonnées, balades apéro, équi-
fun, journées à thèmes…
N’oublions pas, le centre équestre est géré 
sous forme associative, nous avons donc 
besoin de chacun de vous pour faire gran-
dir l’Association. Nous acceptons toute 
forme de dons que cela soit sous forme 
de temps à consacrer, de compétences 

à off rir (plombier, électricien, peintre, 
administratifs, TP...), de dons financiers 
ou subventions. N’hésitez pas à venir nous 
rencontrer !

 RENSEIGNEMENTS
lesecuriesdambillou@orange.fr 
Tél. 06 31 23 70 82
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AMBILLOU FOOTBALL CLUB

Toutes les équipes jeunes et équipe réserve 
séniors en entente avec US Pernay
l 3 équipes U7, entraînement le mercredi 
de 18 h 15 à 19 h 30 à Pernay, plateau le 
samedi matin.
l 3 équipes U9, entraînement le mercredi 
de 18 h 15 à 19 h 30 à Pernay, plateau le 
samedi matin.
l 2 équipes U11, entraînements le mardi 
de 18 h 15 à 19 h 30 à Pernay, le jeudi de 
18 h 15 à 19 h 30 à Ambillou, match le samedi 
après-midi.
l 2 équipes U13, entraînements le mardi 
de 18 h 30 à 20 h à Ambillou, le jeudi de 
18 h 30 à 20 h à Pernay, match le samedi 
après-midi.
l 1 équipe U15 (entente avec Luynes/Fon-
dettes), entraînement le mardi de 18 h 30 
à 20 h à Luynes, le jeudi de 18 h 30 à 20 h à
Fondettes, match le samedi après-midi.
l 1 équipe U18, entraînements le lundi de 
19 h 30 à 21 h à Pernay, le jeudi de 19 h 30 
à 21 h à Ambillou, match le samedi après-
midi.
l 1 équipe U15 Féminines, entraînements 
le mardi de 18 h 30 à 19 h 45 à Ambillou, le 
jeudi de 18 h 30 à 19 h 45 à Pernay, match le
samedi après-midi.
l 1 équipe U18 Féminines, entraînements 
le mardi de 19 h 30 à 21 h à Pernay, le ven-

dredi de 19 h 30 à 21 h à Ambillou, match 
le samedi après-midi.
l 2 équipes seniors, entraînements le mardi 
de 19 h 30 à 21 h 15 à Ambillou, le vendredi 
de 19 h 30 à 21 h 15 à Pernay, match le
dimanche.
l 1 équipe seniors Féminines, entraîne-
ments le mardi de 20 h à 21 h 30 à Pernay, le 
jeudi de 20 h à 21 h 30 à Ambillou, match en
semaine.
Toutes les rencontres à domicile se font au 
stade d’Ambillou et au stade de Pernay.

NOUVEAUTÉ :
Un nouveau bureau a été élu début juillet 
2023, le club de Savigné-sur-Lathan s’étant 
retiré de la fusion.
Mickael Guignon reste Président du club,
Charlène Guignon élue Secrétaire générale,
Julie Suzanne, élue Trésorière générale,
Cyril Allain élu Trésorier adjoint,
Ludovic Suzanne, dirigeant.
Cette année 2023 a été fructueuse : la 
brocante, le tournoi féminin, le tournoi 
de sixte avec un record de 46 équipes, les 
rencontres le week-end à Ambillou ont 
attiré énormément de monde.
Toutes ces manifestations en dehors des 
rencontres seront renouvelées pour l’an-
née 2024.

Nous voulions remercier les agents tech-
niques de la commune qui font un travail 
remarquable pour l’entretien des terrains, 
nous tenions également à remercier la 
municipalité, les élus, les secrétaires de 
mairie.
Un grand merci aussi à tous nos partenaires 
qui nous aident et nous soutiennent tout 
au long de l’année.
Ambellousiennes, Ambellousiens, vous 
êtes bien évidemment tous conviés à venir 
encourager nos jeunes et nos seniors les 
week-ends au stade d’Ambillou, nous vous 
accueillerons avec grand plaisir. À très vite!

MANIFESTATIONS 2024 :
Avril : Soirée dansante
Mai : Brocante au plan d’eau
Juin : Tournoi Féminin et Tournoi de sixte
Les dirigeants et joueurs vous présentent 
leurs meilleurs vœux pour cette année 
2024.
Vous voulez devenir bénévole ? N’hésitez 
pas à nous contacter.

 RENSEIGNEMENTS
ambilloufc@gmail.com
tel : 07 60 05 75 68
Facebook : Ambillou Football Club
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LE CLUB DE RANDONNÉE 
PÉDESTRE « JOËL BERON » 
TOUJOURS EN FORME !

Le club « Joël Béron » continue à bien se porter. 
Quelques nouveaux adhérents nous ont rejoint 
au cours de cette année. C’est avec plaisir que 
nous nous retrouvons tous les mardis pour une 
randonnée d’environ 8 km, tous les samedis 
pour environ 12 à 14 km, ainsi qu’un jeudi tous 
les 15 jours pour une balade d’environ 5 km.
À ces randonnées hebdomadaires s’est ajou-
tée une journée au Puy du Fou avec en fin de 
journée le spectacle de la Cinéscénie. Afin de 
compléter le bus, c’est avec plaisir que nous 
avons accueilli des personnes non adhérentes 
au club. Tous les participants ont été ravis 
de participer à cette journée. Ensuite, c’est le 
Pays Basque qui a été choisi pour notre sortie 
annuelle d’une semaine de randonnée. 
Outre la randonnée, nous avons aussi visité 
une exploitation de piments d’Espelette, la 
ville de Saint-Jean-de-Luz ainsi que la Villa 
Arnaga à Cambo-les-Bains. Magnifique région 

aux divers paysages verdoyants entre mer et 
montagne.
Le premier dimanche de décembre c’est la 
danse qui nous réunit avec notre thé dansant 
animé par l’orchestre de Franck Sirotteau. Vif 
succès lors de la dernière édition.
N’hésitez pas, venez nous rejoindre pour par-
tager ces moments en toute convivialité. La 
randonnée pédestre est recommandée pour 
la santé, c’est aussi une activité peu onéreuse : 
12 euros l’adhésion annuelle individuelle et 
20 euros la familiale. Tout au long de l’année 
il est possible de venir faire un essai avant 
d’adhérer.

 RENSEIGNEMENTS
 clubjoelberon@gmail.com
Tél. 02 47 24 27 19 – 06 70 04 93 37
Chantal TOUET – Présidente du club
Site internet : joel.beron.free.fr

> �LA LYRE D’AMBILLOU
Notre Lyre, instrument de musique antique, symbole 
d’expression poétique et d’émotions , rayonne depuis fort 
longtemps sur le paysage festif de notre canton.
La lyre d’Ambillou est un ensemble  joyeux, passionné, 
composé de différents  instrumentistes d’Ambillou et des 
communes voisines. Tous les musiciens, sans distinction 
d’âge ni de niveau, peuvent nous rejoindre dans une 
ambiance chaleureuse.
Les répétitions, sérieuses mais dans la bonne humeur, se 
déroulent le vendredi soir à 20 h 30, à la salle de musique, 
située rue du 11 Novembre, à Ambillou. Tous les répertoires y 
sont proposés.
Nous animons toutes les fêtes de villages et les cérémonies 
du 8 Mai, du 14 Juillet avec une retraite aux flambeaux et, 

bien sûr, celle du 11 Novembre, en hommage à nos anciens 
disparus. Nous n’oublions pas les vœux de notre Maire, ni 
ceux des communes avoisinantes. 

CETTE ANNÉE, NOUS AVONS :
– Animé la brocante du Club de Foot Lathambillou. Nous les 
remercions pour leur accueil chaleureux.
– Participé à la Fête de la Musique et aux animations du plan 
d’eau d’Ambillou avec le Comité des fêtes. 
– Des rencontres musicales, riche d’échanges, demandent à 
être pérennisées.
N’hésitez pas à nous rejoindre ! Nous avons besoin de vous et  
la porte est grande ouverte. On vous attend avec joie.
La présidente de la Lyre d Ambillou

> �LA GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE

L’année a bien commencé dès le 
forum des associations. Les adhé-
rents se sont inscrits en nombre 
autant sur le cours femmes que 
sur celui de musculation (dédié 
aux hommes).
L’ambiance est au rendez-vous, 
nous l’avons constaté sur la mani-
festation Octobre Rose qui s’est 
déroulée le 24 octobre.
C’est également une année de 
transition pour le bureau avec sa 
nouvelle Présidente Anne Berthaud 
et sa nouvelle Secrétaire Amandine 
Servant qui rejoignent Hafid, Valé-
rie et Nathalie.
Les cours sont : 
Les lundi et jeudi à 19 h 15 pour les 
femmes
Les lundi et jeudi à 20 h 30 pour les 
hommes
Avec nos trois animateurs :
Eric le lundi, Mihai et Anne-Sophie 
le jeudi.

 RENSEIGNEMENTS
Toute inscription est possible en 
cours d’année.
Anne 02 47 38 11 34
et Hafid  07 70 19 73 72
gymvolontaireambillou@gmail.com
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RELAIS EMPLOI 
SOLIDARITÉ
Qui assure des permanences 
au Pôle Santé et Social, à 
Ambillou  ? Vous êtes en 

démarche de recherche d’emploi ?
Pour s’inscrire à R.E.S, il suffit : d’avoir 18 ans
d’être inscrit, de préférence, à Pôle Emploi
Inscription à R.E.S sur rendez-vous

 INSCRIPTION SUR RENDEZ-VOUS
Mail : contact@res-stpaterne.fr 
TéL 02.47.29.37.12 - 06.44.10.03.50
Equipe des Permanents de R.E.S.

 
 

R.E.S a 25 ans. 
 
L’association Intermédiaire R.E.S. a présenté le rapport d’activités et financier 2018 lors de 
l’Assemblée Générale. 
Un bon nombre d’élus des 3 ex-cantons (Neuvy le Roi, Neuillé Pt Pierre et Château la 
Vallière) étaient présents lors de cette assemblée, entourés aussi de nos partenaires.  
En 2018 : 140 personnes ont été missionnées pour 37 500 heures, soit 23,33 personnes en 
équivalent temps plein.  
Comme l’objectif principal est l’insertion professionnelle auprès de la DIRECCTE et du 
Conseil Départemental : 6 ont signé un CDI, 9 sont en CDD = ou supérieur à 6 mois, 1 
personne est entrée en formation qualifiante, 3 ont pu s’engager en contrat aidé et 2 sont en 
intérim classique.   
Depuis 3 ans, la formation « Habilitation Electrique » a été mise en place via l’Entraide 
Ouvrière avec un groupe de 13 personnes en 2018.  
A noter que depuis plusieurs mois, il y a une pénurie de personnes en recherche d’emploi – et 
– qui ne viennent pas s’inscrire à R.E.S. Ce fût alors l’occasion d’en parler de vive voix avec 
les élus et d’en remercier les secrétariats de mairie qui ont le déclic de penser à orienter une 
personne dépourvue d’emploi vers R.E.S et la Mission Locale (pour les jeunes 16 à 25 ans 
sortis de l’école). 
 
David Fostier Conseiller Mission Locale reçoit sur rendez-vous  

- à l’Espace Pôle Santé et Social Simone Veil   à Ambillou  
- à l’association R.E.S à St Paterne Racan 
- à la Mission Locale à Tours Nord 

Mail : david.fostier@laposte.net ''   02.47.29.31.20 (répondeur)   ou    ''   06.62.48.70.19 
 
 
Equipe des Permanents de R.E.S.   Mail  contact@res-stpaterne.fr 
 

 
Inscription à R.E.S sur rendez-vous 
 
Toutes heures travaillées chez les particuliers, sont considérées comme des emplois familiaux donc 
déductibles des impôts (de 50%).       
	
L’association	R.E.S	tient	à	remercier	le	fidèle	partenariat	avec	les	communes.	
	
 

Sylvie PERROTIN
Directrice

 
 

R.E.S a 25 ans. 
 
L’association Intermédiaire R.E.S. a présenté le rapport d’activités et financier 2018 lors de 
l’Assemblée Générale. 
Un bon nombre d’élus des 3 ex-cantons (Neuvy le Roi, Neuillé Pt Pierre et Château la 
Vallière) étaient présents lors de cette assemblée, entourés aussi de nos partenaires.  
En 2018 : 140 personnes ont été missionnées pour 37 500 heures, soit 23,33 personnes en 
équivalent temps plein.  
Comme l’objectif principal est l’insertion professionnelle auprès de la DIRECCTE et du 
Conseil Départemental : 6 ont signé un CDI, 9 sont en CDD = ou supérieur à 6 mois, 1 
personne est entrée en formation qualifiante, 3 ont pu s’engager en contrat aidé et 2 sont en 
intérim classique.   
Depuis 3 ans, la formation « Habilitation Electrique » a été mise en place via l’Entraide 
Ouvrière avec un groupe de 13 personnes en 2018.  
A noter que depuis plusieurs mois, il y a une pénurie de personnes en recherche d’emploi – et 
– qui ne viennent pas s’inscrire à R.E.S. Ce fût alors l’occasion d’en parler de vive voix avec 
les élus et d’en remercier les secrétariats de mairie qui ont le déclic de penser à orienter une 
personne dépourvue d’emploi vers R.E.S et la Mission Locale (pour les jeunes 16 à 25 ans 
sortis de l’école). 
 
David Fostier Conseiller Mission Locale reçoit sur rendez-vous  

- à l’Espace Pôle Santé et Social Simone Veil   à Ambillou  
- à l’association R.E.S à St Paterne Racan 
- à la Mission Locale à Tours Nord 

Mail : david.fostier@laposte.net ''   02.47.29.31.20 (répondeur)   ou    ''   06.62.48.70.19 
 
 
Equipe des Permanents de R.E.S.   Mail  contact@res-stpaterne.fr 
 

 
Inscription à R.E.S sur rendez-vous 
 
Toutes heures travaillées chez les particuliers, sont considérées comme des emplois familiaux donc 
déductibles des impôts (de 50%).       
	
L’association	R.E.S	tient	à	remercier	le	fidèle	partenariat	avec	les	communes.	
	
 

Christine MICHEL
Agent d'insertion

 
 

R.E.S a 25 ans. 
 
L’association Intermédiaire R.E.S. a présenté le rapport d’activités et financier 2018 lors de 
l’Assemblée Générale. 
Un bon nombre d’élus des 3 ex-cantons (Neuvy le Roi, Neuillé Pt Pierre et Château la 
Vallière) étaient présents lors de cette assemblée, entourés aussi de nos partenaires.  
En 2018 : 140 personnes ont été missionnées pour 37 500 heures, soit 23,33 personnes en 
équivalent temps plein.  
Comme l’objectif principal est l’insertion professionnelle auprès de la DIRECCTE et du 
Conseil Départemental : 6 ont signé un CDI, 9 sont en CDD = ou supérieur à 6 mois, 1 
personne est entrée en formation qualifiante, 3 ont pu s’engager en contrat aidé et 2 sont en 
intérim classique.   
Depuis 3 ans, la formation « Habilitation Electrique » a été mise en place via l’Entraide 
Ouvrière avec un groupe de 13 personnes en 2018.  
A noter que depuis plusieurs mois, il y a une pénurie de personnes en recherche d’emploi – et 
– qui ne viennent pas s’inscrire à R.E.S. Ce fût alors l’occasion d’en parler de vive voix avec 
les élus et d’en remercier les secrétariats de mairie qui ont le déclic de penser à orienter une 
personne dépourvue d’emploi vers R.E.S et la Mission Locale (pour les jeunes 16 à 25 ans 
sortis de l’école). 
 
David Fostier Conseiller Mission Locale reçoit sur rendez-vous  

- à l’Espace Pôle Santé et Social Simone Veil   à Ambillou  
- à l’association R.E.S à St Paterne Racan 
- à la Mission Locale à Tours Nord 

Mail : david.fostier@laposte.net ''   02.47.29.31.20 (répondeur)   ou    ''   06.62.48.70.19 
 
 
Equipe des Permanents de R.E.S.   Mail  contact@res-stpaterne.fr 
 

 
Inscription à R.E.S sur rendez-vous 
 
Toutes heures travaillées chez les particuliers, sont considérées comme des emplois familiaux donc 
déductibles des impôts (de 50%).       
	
L’association	R.E.S	tient	à	remercier	le	fidèle	partenariat	avec	les	communes.	
	
 

Violaine ASSET
Agent  
administratif

Sandie GAUDIN
Conseillère en Insertion 
Professionnelle RSA

MISSION LOCALE
POUR LES JEUNES DE 16 A 
25 ANS, SORTIS DU SYSTÈME 
SCOLAIRE,
David Fostier, Conseiller Mission 
Locale reçoit sur rendez-vous :
à l’Espace Pôle Santé et Social 
Simone Veil, à Ambillou, à l’asso-
ciation R.E.S à St Paterne Racan, 
à la Mission Locale à Tours Nord.

 RENSEIGNEMENTS
david.fostier@laposte.net	
Tél. 02.47.29.31.20 (répondeur)   
Tél. 06.62.48.70.19
L’association R.E.S et la Mission Locale 
remercient le fidèle partenariat des 
communes.
Tél. 02 47 29 31 20 (répondeur) ou 
06 62 48 70 19

David FOSTIER
Conseiller  
Mission locale

RELAIS EMPLOI SOLIDARITÉ  
ET LA MISSION LOCALE

> �ÉTAT CIVIL
16 NAISSANCES

(dont hors commune)

RODRIGUEZ GONZALEZ HUC 
Kyle, 04/02/2023
GATIEN DOS SANTOS Rafael, 
29/03/2023
DABERT Elio, 14/05/2023
LEMEUNIER Lola, 28/05/2023
ZIMER Maxine, 11/06/2023	
PASQUIER Maïly, 28/06/2023
PEREIRINHA Lou, 22/07/2023
LORMEAU Roxane, 31/07/2023
HUET PERONNEAU Ayron, 
03/09/2023
REMAUD Louka, 02/10/2023
CHAPILLON Marius, 13/11/2023.
DE MESQUITA Lizio, 17/11/2023.

3 MARIAGES DONT :
Marine MESSAGER avec Germain 
PLOQUIN, 
Dorysca BISSALA BI HBOUME 
avec Sylvain DESBOIS, 

7 DÉCÈS
LALLIER Daniel, 28/03/2023
VIGNE (épouse LUSSEAU) 
Monique,	08/04/2023	
LARRAS Daniel, 16/04/2023
PASQUIER Gérard, 17/06/2023
BAPTISTA FERNANDES Raul, 
25/07/2023
FAUVEL Micheline, 26/08/2023
DUMETZ Didier, 31/08/2023

> �LE SIEIL - 
L’ÉNERGIE À VOTRE SERVICE

Les activités du Syndicat intercommunal d’énergie d’Indre-et-Loire (SIEIL) sont en 
constante évolution afin de servir et accompagner au mieux les collectivités d’Indre-et-
Loire dans la gestion de leurs réseaux d’électricité, de gaz et d’éclairage public. Le SIEIL 
exerce en parallèle la mission de contrôle de concession pour le compte des communes.
Actuellement, le SIEIL compte 15 800 km de réseaux électriques, 53 000 points lumineux 
et 24 300 points de livraison de gaz desservant 70 000 logements en Indre-et-Loire 
(excepté Tours). Le SIEIL permet également aux communes de gérer leur territoire via 
un outil cartographique commun (www.sieil37.fr).
Le SIEIL accompagne les collectivités dans leur transition énergétique via la SEM EneR 
CENTRE-VAL DE LOIRE. Son but est de développer les énergies renouvelables dans la 
Région, à travers des projets de méthanisation, de photovoltaïque, d’éolien et d’hydroé-
lectricité, portés par les syndicats d’énergies de ces territoires (www.enercvl.fr).
Il propose également un groupement d’achat d’énergies qui regroupe déjà 582 membres 
publics sur les départements de l’Indre, de l’Indre-et-Loire et de l’Eure-et-Loir pour ache-
ter mieux et à prix maitrisés. Pour compléter cette démarche, un comparateur d’offres 
d’énergies est disponible sur le site du médiateur d’énergie (www.energie-mediateur.fr).
Le SIEIL a achevé le déploiement des bornes de recharges pour véhicules électriques 
et hybrides. Avec 600 points de charge, l’ensemble du département est désormais 
couvert. Les usagers peuvent utiliser les bornes avec ou sans abonnement. Désormais 
cette activité est regroupée au sein de Modulo (MObilité Durable LOcale), une société 
publique locale créée en partenariat avec le Syndicat d’énergie du Loir-et-Cher et de la 
Marne (www.modulo-energies.fr).

> JOURNÉE 
DÉFENSE ET 
CITOYENNETÉ
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 �LISTE DES NUMÉROS UTILES ET URGENTS

Protection  
et aide aux populations
• ��Samu.............................................................................. 15
• ��Police.............................................................................. 17
• ��Gendarmerie Savigné-sur-Lathan............. 02 47 29 72 80
• ��Pompiers .................................................................... 18
• ��Centre de secours Les Pins, à Cléré..........

02 47 34 88 33 ou 02 47 24 94 80
• ��Appel européen...................................................... 112
• ��Violences dans le couple..................................  

violences sexuelles............................................... 3919
• ��Violences sur les personnes âgées............  

et/ou handicapées................................................ 3977
• ��Centre antipoison.................................................. 02 41 48 21 21
• ��Appel sourd et muet SM.................................. 114
• ��Enfant maltraité..................................................... 119
• ��Enfants disparus.................................................... 116 000
• ��ADMR............................................................................. 02 47 52 44 04
• ��Assistante sociale.................................................. 02 47 24 30 11

Services de la commune
• ��Mairie............................................................................. 02 47 52 44 31
• ��École maternelle.................................................... 02 47 35 73 01
• ��École primaire.......................................................... 02 47 52 40 77
• ��Cantine scolaire...................................................... 02 47 55 91 25

Service de la Communauté de 
Communes Touraine Ouest  
Val de Loire (CCTOVAL)
• ��Communauté de communes....................... 02 47 24 06 32
• ��Crèche d’Ambillou................................................ 02 47 52 45 33
• ��Relais assistante maternelle.......................... 06 07 61 19 07 

............................................................................................ 02 47 38 79 95
• ��Centre de loisirs...................................................... 06 49 61 05 87 
.............................................................................................. 02 47 55 91 22
• ��Relais Sépia................................................................ 02 47 40 67 67
• ��SMIPE............................................................................. 02 47 97 89 75

Services de dépannage
• ��Enedis............................................................................ 09 72 67 50 42
• ��Véolia.............................................................................. 09 69 32 35 29
• ��EDF gestion contrats.......................................... 09 69 32 15 15

Numéros Divers
• ��Déchetterie................................................................ 02 47 29 81 01
• ��STA................................................................................... 02 47 96 25 25
• ��Syndicat mixte pays Loire nature............... 02 47 55 92 00
• ��Touraine Fil Vert...................................................... 02 47 31 14 00
• ��Transports Grosbois............................................. 02 47 24 60 17
• ��Trésorerie de Chinon........................................... 02 47 96 23 98
• ��Presbytère de Château-la-Vallière............. 02 47 24 02 18
• Pôle emploi................................................................ 3949
• ��La Poste........................................................................ 3681

Numéros du Pôle Santé et Social Simone-Veil
Au rez-de-chaussée
1er bureau
• ��Dr COLIN Généraliste. . . . . . . . . . . . . . . . . .                 02 47 72 18 10
• ��Dr MONTÈS Généraliste
2e bureau
• ��M. DUPONT Ostéopathe. . . . . . . . . . . . . .              07 67 10 45 55
• ��Mme DIACRE Diététicienne 

Nutritioniste. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         06 88 97 29 67 
3e bureau
• ��Mme BREHERET Reflexologue. . . . . . .       06 17 76 25 05

4e bureau
• ��Mme VÉRITÉ Infirmière. . . . . . . . . . . . . .               07 88 07 67 76
5e bureau
• ��R.E.S.. . . . . . . . . . . . . . . . . .                 02 47 29 37 12 - 06 44 10 03 50
Étage :
1er bureau
• ��ADMR Service d’aide à domicile. . . . .      02 47 52 44 04
2e bureau
• ��Mme JACOB, Psychologue . . . . . . . . . .           06 62 03 49 06 
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DESCHAMPS
MOTOCULTURE
GROUPE ÉLECTROGÈNE

TRONÇONNEUSE  ATOMISEUR  TAILLE-HAIE
MOTOBINEUSE  MOTOCULTURE
POMPE À EAU  NETTOYEUR HAUTE PRESSION

TONDEUSE DÉBROUSSAILLEUSE

N° 1 mondial

02 47 42 20 97 SAV ET DÉPANNAGE

RAYON 30 km

11, quai de la Guignière, Bord de Loire,
Route de Langeais, 37230 FONDETTES 

B
3 S

Sarl B3S
Le moulin neuf - 37340 AMBILLOU

ALARME INTRUSION - filaire ou sans fil - Télésurveillance
VIDEOSURVEILLANCE - analogique ou IP

CONTRÔLE D’ACCES - INTERPHONE - AUTOMATISME
Particuliers et professionnels

INSTALLATION - DEPANNAGE - REPRISE

Tél. 06 45 00 38 56 • b3s-37@orange.fr • www.b3s-37.fr

www.projectil-sogepress.fr

3 rue de la Tuilerie
37550 SAINT-AVERTIN

Pour devenir
annonceurannonceur

contactez-nous
02 47 20 40 0002 47 20 40 00



CONCEPTION ET RÉALISATION DE MACHINES SPÉCIALES
INTÉGRATION DE SYSTÈMES LASER

111 Rue Marc Seguin – ZA Les Devants
37340 AMBILLOU - France

Tel : 02 47 52 43 00 – contact@themis-technologies.com

www.themis-technologies.com

COUVERTURE • ZINGUERIE
ZA L’Harteloire - 37340 AMBILLOU

Fax : 02 47 55 92 45 • E-mail : ambitoit@outlook.fr
www.ambitoit.com

Tél. : 02 47 55 92 42

SARL au capital de 10 000 €

CONTRÔLE TECHNIQUE
AUTOMOBILE

Tél. : 02 47 42 13 28
10 rue des Ecoles Ambillou

PRENEZ RENDEZ-VOUS :
24h/24 - 7j/7

www.dekra-norisko.fr

Horaires d’ouverture :  du lundi au vendredi 8h/12h et 13h/18 h 30 
le samedi 8h/12h - Fermé le mercredi


